
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 
 

 

 

                    CONFÉRENCE 
        SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

1111, Pl. J.-Eudes-Blanchard 
Friperie mercredi 11 h à 15 h 

Aide (450) 661-3061 

 
 
 
 

 
                    LE TECHNICIEN IDÉAL À DOMICILE INC. 

 

                          Réparation d’appareils électroménagers 
 

               Mario Durand, propriétaire 450 661-5354 

 

  

 

 

 

 

INTENTIONS DE MESSES 
SAMEDI 2026-06-27 À 17 H DANS L’ÉGLISE 

ACTION DE GRÂCE POUR MARC-ANTOINE VERICAIN 

ACTION DE GRÂCE POUR GENEVIÈVE TEBAUD 

POUR LE REPOS DE JEAN MARC BENNET – DE GENEVIÈVE TEBAUD 

POUR LE REPOS DE GERMAINE AUGUSTIN & NOJOU CARRENARD – DE MARIE YOLENE 

POUR LE REPOS DE NICOLE ST-PIERRE LEROUX – OFFRANDES AUX FUNÉRAILLES 
 

DIMANCHE 2026-06-28 À 9 H 30 DANS L’ÉGLISE│QUÊTE SPÉCIALE 

AUCUNE INTENTION DE MESSE 

 QUÊTE SPÉCIALE : RÉPARATION DES FENÊTRES DE L’ÉGLISE 
 

DIMANCHE 2026-06-28 À 11 H DANS L’ÉGLISE│QUÊTE SPÉCIALE 

POUR LE REPOS DE PAUL COOL – DE MARIETTE ROBERGE POULIOT 

POUR LE REPOS DE GUIDO DI FRUSCIA – DE SA FEMME ANTONIETTE & SA FAMILLE 

POUR LE REPOS MARIE MONA PAUL QUALO – DE SOFIA QUALO 

 QUÊTE SPÉCIALE : RÉPARATION DES FENÊTRES DE L’ÉGLISE 
 

MERCREDI 2026-07-01 À 8 H DANS LA CHAPELLE 

ACTION DE GRÂCE POUR MONIQUE ROBERGE – DE MARIETTE ROBERGE POULIOT 

POUR LE REPOS DE RAYMONDE SAMSON & MONCEY CHARLES-PIERRE – DE CARMELLE 
 

JEUDI 2026-07-02 À 8 H DANS LA CHAPELLE 

AUCUNE INTENTION DE MESSE 
 

VENDREDI 2026-07-03 À 8 H DANS LA CHAPELLE 

AUCUNE INTENTION DE MESSE 
 

SAMEDI 2026-07-04 À 17 H DANS L’ÉGLISE 

POUR LE REPOS DE JEAN MARC BENNET – DE GENEVIÈVE TEBAUD 

POUR LE REPOS DE YVETTE DESROCHER MAILLE – DE SYLVIE MAILLE 
 

DIMANCHE 2026-07-05 À 9 H 30 DANS L’ÉGLISE 

POUR LE REPOS DE MILOTA ODIGE – OFFRANDES AUX FUNERAILLES 

POUR LE REPOS DE CLAIRE HETU LAVALLEE – OFFRANDES AUX FUNERAILLES 

POUR LE REPOS DE YOLANDE CHARLEBOIS – OFFRANDES AUX FUNERAILLES 

POUR LE REPOS DE REYNOLD FELIX – OFFRANDES AUX FUNERAILLES 
 

DIMANCHE 2026-07-05 À 11 H DANS L’ÉGLISE 

POUR LE REPOS DE MONIQUE LALIBERTE FALARDEAU – OFFRANDES AUX FUNERAILLES 

POUR LE REPOS DE MARIE LUCIE TELEMAQUE – OFFRANDES AUX FUNERAILLES 

ACTION DE GRACE POUR FLORISE CABROUET 

 

 

LAMPES DU SANCTUAIRE 

À L’ÉGLISE ANDRÉ PERRON 

SAINT FRÈRE ANDRÉ PIERRE DAVID 

À LA CHAPELLE  

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

DIMANCHE 28 JUIN 2026 
 

SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK & YOUTUBE ! 

CONSULTEZ NOTRE SITE WEB 

 http://www.stvpaul.org/ 

 

SEMAINIER PAROISSIAL 

Paroisse St-Vincent-de-Paul 
5443, boulevard Lévesque Est 

Laval (Québec) H7C 1N8 

 

À votre service 

Père Claudel Petit-Homme, c.s.c. 

 

Presbytère (Porte A) 

Heures d’ouverture : 

lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9 h à 15 h 

Courriel : info@stvpaul.org 

Téléphone : (450) 661-1400 
 

Mme Elizabeth White, adjointe administrative  

Poste 101 baptêmes, mariages, funérailles 

M. Charles Abillama, comptable 

Poste 102 

M. Georges-F Dagher, APL / RSE 

Poste 103 catéchèse 

 

Cimetière 

3503, boulevard Lévesque Est 

Laval (Québec) H7E 2P8 

 

Heures d’ouverture : 

lundi au samedi 9 h à 16 h 

Courriel : cimetiere@stvpaul.org 

Téléphone : (450) 661-5299 
 

Adjoints(es) administratifs(ves) 

Mme Elizabeth Duarte  

Mme Manon Ordines Bédard 

M. Pierre Mentor 

 

 

 

 

 

Messes dominicales dans l’église 

samedi 17 h 

dimanche 9 h 30 et 11 h 

 

Messes sur semaine 

Chapelle Marie Mère de l’Église 

mercredi, jeudi et vendredi à 8 h 

 

Adoration 

Chapelle Marie Mère de l’Église 

tous les vendredis de 8 h 30 à 13 h 

 

Pensée de la semaine 
 
 

Tourne-toi vers le soleil, 

et l’ombre sera derrière toi ! 



  

  
 

 
 
 

 

PRÔNE 
Nous souhaitons vous remercier de votre générosité dans la collecte de la 

semaine passée. Le montant rapporté s’élève à 1 326 $. Merci ! 
 

CONSEIL DE FABRIQUE 
Père Claudel Petit-Homme, c.s.c. 

M. Robert Legault (2026)           Mme Lénette Joseph (2026) 

M. Jacques Jovenel Joseph (2027) 

M. Jean Chartier (2028)           M. Jacques Bédard (2028) 
 

 

Annonces 

MESSE SOLENNELLE EN L’HONNEUR DE 

NOTRE-DAME-DU-PERPÉTUEL-SECOURS 

Samedi 27 juin 17 h à l'église Saint-Vincent-Marie-Strambi, la communauté 

haïtienne de Montréal et des environs a le plaisir de vous inviter à leur 

traditionnelle messe solennelle en l’honneur de Notre-Dame-Du-

Perpétuel-Secours pour prier et acclamer Maman Marie dans ses plus 

beaux chants pour la gloire de Dieu le Père ! 

Église Saint-Vincent-Marie-Strambi : 10815 avenue Armand-Lavergne 

Informations : Monique Gabriel (438) 495-4154   

 

QUÊTES SPÉCIALES 2026 

28 juin : Réparation des fenêtres de l’église 

26 juillet : Réparation des fenêtres de l’église 

30 août : Réparation des fenêtres de l’église 

13 septembre : Réparation des fenêtres de l’église 

27 septembre 2026 : Besoins de l’église au Canada 

18 octobre 2026 : Évangélisation des peuples 

25 octobre : Réparation des fenêtres de l’église 

29 novembre : Réparation des fenêtres de l’église 

 

CAMPAGNE DE FINANCEMENT : RÉPARATION DES FENÊTRES 

Nous vous remercions de votre générosité Le montant rapporté s’élève 

actuellement à 2 931 $. Merci ! 

 

INSCRIPTIONS POUR L’ANNÉE CATÉCHÉTIQUE 2026-2027 

Les dates pour les inscriptions à l’année catéchétique 2026-2027 sont le 

1 et 2 septembre 2026 entre 18 h et 20 h 30. 

 

 

 
 

 
 

 

12e DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE — A — (Matthieu 10, 37-42) 
1.- L’ÉVANGILE de ce 13e Dimanche du Temps Ordinaire — A — CONCLUT le discours de 

mission de Jésus (Mt 9, 35 — 11, 1). 

— NOTEZ QUE la clé de ce discours SE TROUVE sur l’attachement qui doit lier le disciple à 

son maître dans une conformité de plus en plus radicale (Mt 10, 24-25a).  

— EN Jésus, — signe de contradiction pour le monde —, le disciple est appelé à OPTER 

librement POUR OU CONTRE Jésus. Tel est LE CONTEXTE IMMÉDIAT de ce passage de 

Matthieu 10, 37-42 qui peut être divisé EN DEUX PARTIES :  

1.1.- PREMIÈREMENT : Les versets 37-39 : La disponibilité du disciple. 

— ICI, nous retrouvons TROIS DÉCLARATIONS de Jésus qui se terminent PAR UN 

TRANCHANT : n’est pas digne de moi. 

— Dans LES 2 PREMIÈRES, il s’agit du père et de la mère, D’UNE PART (v. 37a) : Celui qui 

aime son père ou sa mère plus que moi n’est pas digne de moi. 

— Et, D’AUTRE PART, du fils et de la fille (v. 37b) : Celui qui aime son fils ou sa fille plus 

que moi n’est pas digne de moi. 

— LA TROISIÈME parle du portement de la croix : Celui qui ne prend pas sa croix et ne me 

suit pas n’est pas digne de moi. 

— CE QUI PRIME dans ces paroles, C’EST L’EXIGENCE DE RUPTURE vis-à-vis de ses proches. 

Jésus DOIT ÊTRE PRÉFÉRÉ ABSOLUMENT aux êtres les plus proches et les plus chers. 

— Comme le dit la RÈGLE DE SAINT BENOÎT : Ne rien préférer à l’amour du Christ. — EN 

FAIT, ces déclarations de Jésus définissent une ATTITUDE PROFONDE du cœur : ici, NON 

UN REFUS de toute affection humaine, mais un souci DE RELATIVISER même les liens 

familiaux les plus sacrés, pour LES ORDONNER au seul absolu : l’attachement sans 

condition à la personne du Christ. 

— EN DEMANDANT au disciple de prendre sa croix, Jésus EXIGE de ceux, de celles qui le 

suivent QU’ILS SOIENT PRÊTS À LA MORT, disposés À RENONCER à leur propre vie. 

ACCEPTER de suivre le Christ, c’est ACCEPTER de rencontrer l’incompréhension, l’hostilité 

et même parfois la mort violente. EN EFFET, c’est PARTAGER le destin de Jésus. 

— À RAPPELER qu’au moment où l’Évangile est écrit, l’Église, ici ou là dans l’Empire 

romain, vivait de graves persécutions. Alors accepter de DEVENIR CHRETIEN impliquait 

une lourde responsabilité. LA MENACE DE MORT pesait LOURDEMENT sur ceux et celles 

qui acceptaient de s’engager à la suite du Christ. — LES RENONCEMENTS EXIGÉS par 

Jésus sollicitent du disciple ou du chrétien d’aujourd’hui UN ACTE DE FOI en sa 

personne : Qui a trouvé sa vie la perdra ; qui a perdu sa vie à cause de moi la trouvera. — 

Aucune logique, aucune morale de ce monde ne peut expliquer cela. 

1.2.- DEUXIÈMENT : Les versets 40-42 : L’accueil à réserver aux missionnaires de 

l’Évangile et la récompense promise. — À LA BASE de cette parole de Jésus, se trouve LE 

DICTON bien connu des rabbins d’alors : L’envoyé est comme celui qui l’envoie.  

— AINSI DONC Jésus DIT : Qui vous accueille m’accueille ; et qui m’accueille accueille 

Celui qui m’a envoyé. — L’ACCUEIL dont doivent bénéficier les disciples ou Apôtres est 

étendu aux prophètes itinérants et aux justes : Qui accueille un prophète en sa qualité de 

prophète recevra une récompense de prophète ; qui accueille un homme juste en sa 

qualité de juste recevra une récompense de juste. 

— AUX DEUX GROUPES : les prophètes et les justes, Matthieu en joint UN AUTRE les petits. 

— ACCUEILLIR avec bienveillance les disciples qui sont ces petits, dans LE RÔLE de 

missionnaire de l’Évangile : Et celui qui donnera à boire, même un simple verre d’eau 

fraîche, à l’un de ces petits en sa qualité de disciple, amen, je vous le dis : non, il ne 

perdra pas sa récompense.  

      •  Sommes-nous PRÊTS à suivre Jésus jusqu’au don de notre propre vie ? 
      • À QUELLE PAIX ET À QUEL ACCUEIL le Royaume des cieux NOUS ENGAGE-T-IL 
aujourd’hui EN TANT QUE disciples de Jésus ?         Père Claudel PETIT-HOMME, C.S.C. 
 


